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PROCÈS-VERBAL D'UNE SÉANCE SPÉCIALE AVEC L'ENTRAIDE
PASCAL-TACHÉ LORS DE L'ACTIVITÉ « MAIRE D'UN JOUR », TENUE
LE 24 MARS 2023 AU 284, BOULEVARD NILUS-LECLERC, L'ISLET

Membre(s) du conseil présent(s)

M. Danny Bernier, M. Charles Dionne, Mme Marie-Sylvie Gamache,
Mme Gratia Poitras, M. Jean-François Cloutier, Mme Solange Roy, M. Eric
Langlois

Membre(s) du conseil absent(s)
Aucun.

Tous formant quorum sous la présidence de M. Danny Bernier, maire.
M. Dominic Fortier, directeur général greffier-trésorier, agit à titre de
secrétaire.

BIENVENUE À L'ASSEMBLÉE

l. Mot de bienvenue à rassemblée

La séance débute à 13 h 30 avec le mot de bienvenue de M. Danny Bernier.

2. Adoption de l'ordre du jour

ATTENDU QUE des copies dudit ordre du jour sont disponibles pour
rassemblée;

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit ordre du
jour, qu'ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors de la
présente séance;

ATTENDU QU'aucune modification n'est apportée à l'ordre du jour;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Gratia Poitras et appuyé par
M. Charles Dionne, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil présents :

001-03-2023 QUE ta Municipalité de L'Islet adopte ledit ordre du jour.

3. Adoption du procès-verbal de la dernière séance

ATTENDU QUE des copies dudit procès-verbal sont disponibles pour
rassemblée;

ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu une copie dudit
procès-verbal, qu'ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture
lors de la présente séance;

ATTENDU QU'aucune modification n'est apportée au procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Solange Roy et appuyé par
M. Jean-François Cloutier, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil
présents:

002-03-2023 QUE la Municipalité de L'Islet adopte ledit procès-verbal.

4. Demande d'aide financière de l'Entraide Pascal-Taché

M. Danny Bernier, maire, cède la parole à M. Dominic Fortier, directeur général
greffier-trésorier, afin d'avoir plus de précision sur le point.

ATTENDU QUE L'Entraide Pascal-Taché souhaite obtenir un soutien financier de

100 $ pour offrir des produits d'érable à ses membres lors de la sortie cabane
à sucre du 25 mars prochain;
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ATTENDU QUE la période des demandes d'aide financière pour l'année 2023
est passée, mais la Municipalité a conservé un certain montant pour les
demandes spontanées.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Marie-Sylvie Gamache et appuyé
par M. Eric Langlois, puis résolu à l'unanimité des membres du conseil
présents :

003-03-2023 QUE la Municipalité de L'Islet octroie un soutien financier de 100 $ à L'Entralde
Pascal-Taché afin que l'organisme puisse offrir des produits d'érable à ses
membres lors de la sortie à la cabane à sucre le 25 mars prochain. •

5. Période de questions / réponses

Mme Lise Caron demande quelles sont les dates pour la période d'inscription
au camp de jour. M. Danny Bernier, maire, mentionne que la période
d'inscription aura lieu du 8 au 13 mai 2023.

Mme Marie-Josée Bernier demande qui contacter si cette dernière a des
questions sur le déneigement dans la rue où se situe l'Entraide Pascal-Taché.
Monsieur le maire indique qu'elle peut contacter M. Bruno Chouinard,
directeur des travaux publics, au 418 241-6479.

Mme Marie Joannisse demande où trouver de l'information sur le projet de
compostage. M. Bernier répond que toute l'information se trouve sur le site
internet de la Municipalité au www.lislet.com.

Mme Laurie Bélanger-Paré demande en quelle année la Municipalité de L'Islet
fera l'achat d'un nouveau camion de pompier. M. Bernier indique que, comme
mentionné dans le plan d'immobilisation triennal, l'achat d'un nouveau camion
de pompier est prévu pour 2025.

M. Serge Kirouac demande s'il serait envisageable d'ajouter le béret français à
l'uniforme des employés de la municipalité. Monsieur le maire mentionne qu'il
faudrait en discuter avec les employés pour connaître leur intérêt.

M. Germain Pelletier demande si dans l'éventualité d'un manque de ressources
humaines, la municipalité pourrait faire l'embauche de travailleur mexicain.
M. Danny Bernier répond que toutes les possibilités sont envisageables si nous
rencontrons un problème de recrutement de ressources humaines.

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

6. Levée de rassemblée

La séance ferme à 13 h 40 avec la proposition de M. Jean-François Cloutier.

Dominic Fortier,
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